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A la protection civile

Mme Therese Isenschmid, Thoune, chef du Service sanitaire de l'organisme
local de protection civile de la ville de Thoune

La protection civile1 est un element de
la defense generale. Elle est un parte-
naire de l'armee, de l'economie de

guerre et de la defense psychologique.
La protection civile est un service non
a^me. C'est une organisation qui met
en oeuvre le personnel, le materiel et
les installations necessaires ä la
protection de la population civile en cas
de guerre ou de catastrophe.

La protection civile doit remplir trois
täches principales:
- eile doit permettre a la plus grande

partie possible de la population de
notre pays de survivre indemne en
cas de guerre ou de catastrophe et,
par consequent, creer les conditions
necessaires ä la vie tout court, au
redressement et au maintien de notre

peuple;
- eile doit accroitre la capacite de

resistance de notre pays face ä un
ennemi potentiel et contribuer, par
son haut degre de credibility, aux
efforts de dissuasion;

- eile doit pouvoir apporter son aide
lors de catastrophes en temps de

paix, en collaborant avec les organisations

civiles existantes et avec
l'armee, particulierement avec les

troupes de protection aerienne.
Les communes sont les principaux
responsables de la protection civile.
Elles doivent executer sur leurs terri-
toires les mesures ordonnees par la
Confederation et les cantons.
Au niveau communal, nous trouvons
trois organismes de protection:
1. l'organisme local de protection
2. l'organisme(s) de protection d'eta-

blissement
3. l'organisme(s) d'abri.

1 Bases legales

- Loi föderale du 23 mars 1962 sur la protection
civile (etat le 1" juillet 1978)

- Ordonnance du 27 novembre 1978 sur la

protection civile
- Loi föderale du 4 octobre 1963 sur les

constructions de protection civile (etat le
20 juin 1980)

- Ordonnance du 27 novembre 1978 sur les

constructions de protection civile

1. L'organisme local de protection
(OPL) doit preparer et assurer
l'execution de toutes les täches aux-
quelles les organismes de protection

d'etablissement et les
organismes d'abri ne suffisent pas. II
prend les mesures generates et
contröle la preparation de ses

constructions et installations ainsi

que celle du materiel.

2. L'organisme de protection
d'etablissement (OPE) prepare dans son
domaine et execute les mesures
prescrites de telle fa§on que les

personnes et les biens d'importance
vitale soient proteges et que l'eta-
blissement puisse continuer ä tra-
vailler autant que les circonstances
le permettent.

3. L'organisme d'abri (O abri) remplit
en particulier les täches suivantes:

- il contröle l'application des me¬

sures prescrites, l'entretien des

equipements ainsi que l'etat de

preparation des abris publics et
prives;

- il dirige les travaux d'amenage-
ment des abris, achemine la
population dans ces derniers et

pourvoit ä son assistance;

- il porte en outre les premiers
secours, combat les incendies et

repare de petits dommages.

Obligation de servir
dans la protection civile

Tous les hommes sains et aptes ä

travailler qui sont äges de 20 ä 60 ans
revolus et qui ne sont ni incorpores
dans l'armee ni dispenses du service

par l'economie de guerre sont as-
treints ä servir dans la protection
civile.
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La participation de lafemme est quasiment indispensable pour assurer la vie quotidienne dans un abri.

Les femmes, les adolescentes et
jeunes gens äges de 16 ans revolus
ainsi que les hommes liberes du
service dans la protection civile peuvent
s'engager volontairement dans la
protection civile. L'engagement volon-
taire dans la protection civile est gene-
ralement contracte pour cinq ans et
peut etre renouvele.
Les personnes accomplissant des
services de protection civile ont droit ä la
solde, ä la subsistance, ä l'allocation
pour perte de gain et aux prestations
de l'assurance militaire en cas de ma-
ladie et d'accident.

Les femmes qui s'engagent volontairement

dans la protection civile ont les
memes droits et devoirs que les
hommes: elles peuvent, en principe,
accomplir tous les services et occuper
toutes les fonctions de cadre.

Lors de 1'incorporation dans un orga-
nisme de la protection civile, on tien-
dra compte des connaissances ac-

quises, de ('experience et des dispositions

de chacun. Les services de
protection civile sont accomplis dans la
commune de domicile; ainsi, par
exemple, une mere de famille pourra
etre engagee dans sa maison d'habita-
tion ou meine en faveur de sa propre
famille.
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Selon leur importance et les täches ä

remplir, les organismes de protection
comportent les services suivants:

- renseignements
- transmissions

- protection atomique-chimique
- pionniers et lutte contre le feu

- polyvalent
- sanitaire

- ravitaillement
- transports
- maintenance

Instruction dans la protection civile

Les periodes d'instruction sont breves.
La formation de base dure 5 jours au
total et est suivie d'exercices et de

rapports annuels de 2 jours au plus.
Les cadres et les specialistes sont ins-
truits dans des cours de base qui
durent jusqu'ä 12 jours et doivent
accomplir un cours de perfectionne-
ment de meme duree tous les 4 ans.
Celui qui est designe pour remplir une
fonction superieure doit, en outre,
participer ä un cours special de 12

jours au plus. Les cadres et les specialistes

peuvent etre convoques ä des

exercices annuels et ä des rapports
d'une duree de 6 ä 10 jours.

Place de la femme
dans la protection civile

La femme apportera ä la protection
civile non seulement son experience
mais elle pourra encore acquerir dans
les cours de nouvelles connaissances et
decouvrir de nouveaux horizons.

La protection civile reclame la
collaboration des hommes et des femmes:
les femmes peuvent renforcer Faction
des hommes et vice versa.

En s'engageant dans la protection
civile, la femme contribue ä promouvoir
le postulat de begabte des droits et des
devoirs et eile s'assure des avantages
supplementaires: contacts nouveaux,
perfectionnement, sens des responsa-
bilites, service de la collectivite.

Sources: la protection civile en Suisse
(Service d'information de 1'Office federal

de la protection civile).



PUREE MINIMALE ACTUELLE DE L'OBLlGATION DE SERVIR

EN CAS D'ENGAGEMENT VOLONTAIRE

ARMEE

SCF 28 jours:::

Cours d'introduction

13 semaines

Services avec leur formation

SCR 13 jours
Cours d'introduction

39 jours -(-formation de cadre
Services avec leur formation

illll Cours d'introduction

PROTECTION CIVILE

Troupe 2 2 2 2

Services avec leur formation

Cours de base + lours de cadre
et instruction speciale

Cadres et
specialistes 6 6 6 jours

Cadres
superleurs 10 10 jours

EN PLUS L'OBLlGATION DE SERVIR EN CAS DE SERVICE ACTIF
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